
Procédure de saisine de la Formation Plénière du Conseil Médical  
 

1. Se connecter sur la plateforme AGIRHE avec ses identifiants : 

 

 

2. Dans l’onglet « INSTANCES », cliquer sur « Formation Plénière » puis « Nouvelle saisine CdR » : 

 



Rappel : La Formation plénière ne peut être saisie que pour des agents titulaires ou stagiaires, qui effectuent au moins 28 H par semaine (affiliés à la 

CNRACL. 

 

3. Lors de la saisine de la Formation plénière :  

- Renseigner l’adresse de messagerie du créateur : cette information est nécessaire afin que le service des instances médicales puisse 

communiquer avec le gestionnaire du dossier. 

- Sélectionner l’agent en faisant une recherche alphabétique. 

Si l’agent n’existe pas, le créer via la fonction « Ajouter un nouvel agent ». 

- Renseigner l’affectation de l’agent et valider la sélection. 

 

 

 



4. Sélectionner l’objet de la saisine :  

 

 

 

 

 

 

 



5. Sélectionner le motif de la saisine : 

 

 

 

 

 

 

 



6. Cliquer sur « Ajouter ce motif ». 

Remarque : il est possible d’ajouter d’autres motifs de saisine. 

 

7. Cliquer sur « Valider la sélection ». 

 



8. La liste des pièces à joindre au dossier s’affiche.  

Cette liste est exhaustive. Elle dépend de l’objet et du motif de la saisine.  

En ce qui concerne les pièces à joindre obligatoirement au dossier de saisine, celles-ci étant nécessaires à l’instruction du dossier, le service des 

Instances Médicales se réserve le droit de renvoyer tout dossier qui ne les comporterait pas.  

 

 

 

 

 

 

 

 



9. Renseigner l’historique des congés de l’agent (période et type de congés). 

Ces données sont importantes pour le calcul des droits de l’agent. 

 

10. Renseigner les informations relatives à l’événement initial. 

Les informations demandées varient en fonction du type d’événement initial concerné. 

Valider la saisine. 

 

 

 

« Enregistrement réussi  

Votre demande est enregistrée, vous pouvez désormais imprimer le bordereau d'envoi à joindre avec votre dossier dans le menu suivi des saisines. » 



11. Retourner sur l’onglet « INSTANCES » puis « Formation Plénière » puis « Suivi des saisines CdR ». 

 

Il est possible de consulter l’état d’avancement du dossier, de modifier la saisine, de l’annuler ou d’imprimer le bordereau d’envoi du dossier : 

 

12. Envoyer le bordereau de saisine, accompagné des pièces demandées, par courrier postal au : 

 

 

  

 

Service des Instances Médicales 
Centre de Gestion des Vosges 

1, chemin de l’orée du bois 
88390 UXEGNEY 


